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COMMUNIQUÉ  

Objet : ouverture des demandes de bourses sociales 2022 

 

L’Université virtuelle du Sénégal (UVS) porte à la connaissance des étudiants de la 

Promotion 9, que les demandes de bourses sociales au titre de l’année académique 

2021/2022 sont ouvertes. 

 

Le dépôt des dossiers se fera au niveau des Espaces numériques ouverts (ENO) et au 

siège de l’UVS sis à Diamniadio, du mercredi 30 mars au vendredi 15 avril 2022 à 

17h, délai de rigueur. 

Le dossier à fournir doit être composé des éléments ci-après : 

 demande manuscrite (comportant l’INE de l’étudiant) ; 

 copie de la carte d’identité légalisée ; 

 justificatifs de la situation sociale selon les critères d’éligibilités ci-après : 

 orphelin total ; 

 orphelin partiel ; 

 personne en situation de handicap ou maladie handicapante ; 

 pupille de la nation ; 

 indigent.  

NB :  

 Seuls les bacheliers sénégalais de 2021, inscrits administrativement en 

formation initiale, peuvent postuler aux bourses sociales. 

 Aucun dossier incomplet ou envoyé au-delà de la date limite de dépôt ne sera 

accepté. 

 

Pour plus d’informations, écrire à aide.scolarite@uvs.edu.sn. 

L’UVS souhaite aux étudiants une bonne rentrée académique 2021-2022. 
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